
Projet de l’avenue des Pins
Fermeture complète de l’intersection du boulevard 
Saint-Laurent et de l’avenue des Pins

Début : 27 février 
Fin prévue : mi-avril

Configuration de la circulation

Travaux ● Réfection des infrastructures souterraines et reconstruction de la chaussée.

Circulation 
automobile

● Le boulevard Saint-Laurent se terminera en cul-de-sac à la hauteur de l’avenue des Pins, 
mais la circulation locale demeurera possible en tout temps.

● La rue Saint-Urbain sera aménagée à double sens, entre les rues Milton et Rachel, pour 
faciliter la fluidité et la sécurité des déplacements.
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Information :
     514 872-3777
       montreal.ca
       info-travaux@montreal.ca

Pour en savoir plus sur le chantier : visitez montreal.ca et tapez « Projet des Pins » dans le moteur de 
recherche.

Mobilité et 
déplacements actifs 
(piétons, cyclistes, 
transport collectif)

● Aménagements prévus pour la circulation piétonne en tout temps.     
● Liens cyclables maintenus. Toutefois, les cyclistes doivent descendre de vélo 

aux intersections Clark/des Pins et des Pins/Saint-Laurent.
● Présence de signaleurs assurant la sécurité des déplacements.
● Service de transport en commun maintenu, mais des arrêts, des horaires et des 

trajets seront modifiés. Renseignements : STM-INFO (514 786-4636) ou 
www.stm.info.

Accès aux bâtiments ● Résidences, commerces et autres établissements accessibles en tout temps.  

Livraisons ● Accès et zones de livraison maintenus.
● Cinq espaces de stationnement serviront de zone de livraison temporaire.

Stationnement 
sur rue

● Maintien de la majorité des places sur le boulevard Saint-Laurent. Retrait 
temporaire d’une douzaine d’espaces entre les rues Sherbrooke et Roy.

● Maintenu des deux côtés de la rue Saint-Urbain. Exceptionnellement autorisé du 
côté est aux heures de pointe.

Déchets, matières 
recyclables 
et compostables

● Horaires des collectes : jours habituels. Placez vos poubelles et bacs, bien 
identifiés avec votre adresse à l’emplacement habituel. Les contenants qui ne 
sont pas accessibles aux éboueurs seront déplacés par l’entrepreneur.

Horaire de travail
prolongé

● Du lundi au vendredi, de 7 h à 18 h
● Le samedi, de 7 h à 16 h 30 
● Le soir et le dimanche, si nécessaire

Impacts possibles  ● L’utilisation d’outils et autres équipements nécessaires à l’exécution de ces 
travaux peut causer de la poussière, du bruit et des vibrations.

Voici l’information disponible à ce jour. En cas de changements ou de nouveaux impacts 
pouvant affecter votre quotidien, d’autres communications vous seront transmises.


